
Règlement de la bibliothèque Abracadabus 

 

1. Les bénévoles d’Abracadabus  ont automatiquement accès à la 

bibliothèque et peuvent emprunter des livres et des jeux. 

2. La bibliothèque est ouverte chaque  premier jeudi du mois  de 14h 

à 16h et sur rendez-vous le mardi matin. 

3. Le bénévoles peuvent emprunter jusqu’à 5 livres à la fois. 

4. La durée du prêt est de 2 mois pour tous les livres et doivent 

impérativement être remis à la bibliothèque (pas dans les valises !) 

5. Si désiré le prêt peut être prolongé d’un mois. 

6. En cas de perte ou de dégâts importants, le bénévole est tenu de 

rembourser le prix du livre ou jeu. 

7. En cas de non-respect de ce règlement le bénévole n’aura plus 

accès à la bibliothèque 

 

                                                        Abracadabus 


